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La médiation, qu’est-ce que c’est ? 

La médiation est un processus d’écoute destiné à résoudre des 
incompréhensions entre patients/proches et professionnels 
soignants de établissements. L’objectif n’est pas de trouver 
obligatoirement une solution à un litige ou d’éviter un conflit, 
mais de rétablir un dialogue rendu difficile, d’écouter, d’alerter 
praticiens et établissement sur des dysfonctionnements, 
éventuellement de proposer des solutions, et d’informer les 
patients/proches sur les voies de recours. Les médiateurs 
n’ont pas pour mission de donner un avis sur la prise en 
charge médicale d’un point de vue thérapeutique clinique ou 
diagnostique.

Qui sont les médiateurs ? 

Les médiateurs sont membres de la Commission des Usagers 
(cf. composition sur cette plaquette).

2 types de médiateurs sont chargés de vous écouter et de 
vous accompagner dans une relation de confiance entre vous-
même et l’établissement et ses professionnels : le médiateur 
médecin et le médiateur non-médecin.

Le médiateur médecin intervient si votre mécontentement 
concerne l’organisation des soins ou le fonctionnement 
médical du service. Dans tous les autres cas (qualité de 
l’alimentation, confort de la chambre, accueil des proches…), 
ce sera le médiateur non médecin. 

Dans notre établissement, nous avons fait le choix de saisir les 
2 médiateurs lorsque nous organisons une médiation.

Votre rencontre avec les médiateurs…

Si vous êtes d’accord pour rencontrer les médiateurs, la 
rencontre doit avoir lieu dans les 8 jours après que ces derniers 
aient été avisés. Ce délai peut être adapté en fonction de votre 
disponibilité.  Si vous êtes encore hospitalisé au moment de 
la réclamation ou plainte, toutes les mesures sont prises pour 
que vous puissiez vous entretenir avec eux avant votre sortie. 

… et après la médiation ?

A l’issue de la médiation, les médiateurs transmettent un 
compte-rendu de votre entretien au président de la CDU de 
l’établissement qui l’adresse sans délai aux autres membres de 
la CDU, qui sont bien sûr tous tenus au secret professionnel.

Les membres de la CDU se prononceront alors, sous la forme 
d’un avis, 

soit sur :

• �la formulation de recommandations : en vue d’apporter une 
solution au litige, et d’informer des voies de conciliation ou 
de recours

Soit sur :

• �l’émission d’un avis motivé en faveur du classement du 
dossier

Enfin, dans les 8 jours suivant l’avis rendu par la CDU, le 
directeur de l’établissement vous fait part de sa réponse 
accompagnée du compte-rendu de la médiation et de l’avis 
de la commission.
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Je peux formuler une réclamation ou plainte 

Tout usager d’un établissement de santé doit avoir la 
possibilité d’exprimer oralement son insatisfaction auprès 
des responsables des services de l’établissement.

Les cadres de l’établissement sont à votre écoute pour 
répondre à vos questions. En parallèle, vous pouvez 
vous adresser aux représentants des usagers, bénévoles 
d’associations agrées indépendantes de l’établissement, ils 
sont à votre écoute pour vous aider dans vos démarches (voir 
la composition de la Commission des Usagers ci-contre).

Si vous souhaitez, vous pouvez également adresser une 
réclamation ou plainte écrite ou demander à un professionnel 
que celle-ci soit consignée par écrit à la direction de 
l’établissement.

Toutes les plaintes ou réclamations écrites sont transmises à 
la direction de l’établissement, qui y répond dans les meilleurs 
délais. Il se peut que cette réponse ne soit pas définitive, 
l’examen de votre réclamation ou plainte nécessitant de 
recueillir des informations auprès du service concerné.

Dans cette réponse, il est indiqué que vous pouvez, si vous le 
souhaitez, rencontrer les médiateurs de la Commission des 
Usagers. Vous pouvez donc en faire la demande auprès de 
la direction. Selon les circonstances, la direction peut d’elle-
même, faire appel à un médiateur. Dans ce cas, elle vous 
prévient qu’elle a demandé à ces derniers de vous rencontrer 
et sollicite votre accord pour organiser la rencontre.

La Commission Des Usagers a pour mission de veiller au 
respect des droits des usagers et de contribuer à l’amélioration 
de la qualité de l’accueil des personnes malades et de leurs 
proches et de la prise en charge. 

Cette commission facilite les démarches de ces personnes et 
veille à ce qu’elles puissent, le cas échéant, exprimer leurs 
griefs auprès des responsables de l’établissement, entendre 
les explications de ceux-ci et être informées des suites de 
leurs demandes. 

Elle est consultée sur la politique menée dans l’établissement 
en ce qui concerne l’accueil et la prise en charge, elle fait des 
propositions en ce domaine et elle est informée de l’ensemble 
des plaintes ou réclamations formulées par les usagers de 
l’établissement ainsi que des suites qui leur sont données.
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